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De : Haoua GRONDIN,   Djamila OUAZ,   David CHARPENTIER, 

Délégués Syndicaux CFDT 
 
A : Karl HOLZ, Président Directeur Général Eurodisney 

George KALOGRIDIS, Directeur Général Adjoint Opérations 
Patrick AVICE, Vice-Président Opérations Parc 
Daniel DELCOURT, Vice-Président Hôtels et Centres de Convention 
Daniel DREUX, Vice-Président Relations Sociales et Ressources Humaines 

 
C : Claude BEAULIEU, Inspecteur du Travail 

Laurent BIGOT, Secrétaire Général CFDT-HTR 
 

  Chessy, le 19 Février 2006 
 
Objet : Alerte sociale Métiers de l’Economat 
 
 
Messieurs, 
 
Nous vous saisissons par la présente, dans le cadre de la procédure dite d’ « alerte sociale » 
sur les métiers de l’Economat, tant pour les hôtels et Disney Village que pour les Parcs. 
 
En effet, depuis plus de 3 ans, après d’innombrables demandes de notre part, tant écrites que verbales, 
entretiens avec différents interlocuteurs de la direction générale (dont plusieurs ont pu confirmer la 
pertinence de nos demandes et revendications en la matière),  
mais aussi de différentes réunions que vous avez tenues avec les salariés (notamment Eric COSSET  
puis Christophe MURPHY avec les salariés des économats des Parcs, un premier droit d’alerte alors 
« pris en charge » fin 2004 par le RRH Alain GAUVIN, sans suite tangible visiblement…), 
tout cela étant alors suivi d’informations et contre-informations de la part des différents et successifs 
responsables hiérarchiques et/ou de ressources humaines concernés, 
force est de constater qu’aujourd’hui, malgré vos différents engagements, rien n’a suivi dans les faits  
sur le nécessaire repositionnement statutaire et professionnel des salariés de ce secteur d’activité,     
par ailleurs déterminant pour le bon fonctionnement de la restauration dans notre entreprise. 
 
Ainsi, nous avions pris bonne note des engagements pris par Patrick AVICE (cf pièce jointe) et par 
Daniel DREUX (qui nous avait assurés en novembre 2006 que « le dossier du repositionnement des 
métiers de l’économat est bouclé mais qu’il ne peut le mettre en œuvre avant la fin des élections 
professionnelles »), selon lesquels le dossier serait donc, enfin, réglé sous peu... 
De même, Daniel DELCOURT nous a assurés, le 15 février dernier, que ce dossier « figurait en tête de 
ses priorités », suite à sa prise de fonction au poste de Vice-Président Hôtels et Centres de Convention, 
en remplacement de Patrick AVICE... 
 
Aujourd’hui, les salariés ne veulent ni ne peuvent plus attendre l’hypothétique mise en œuvre de ces 
engagements, par trop reportée…  
Il faut que les propos et engagements soient très rapidement suivis des faits. 
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En tant que responsables syndicaux CFDT, nous n’avons eu de cesse de tenter de trouver les 
conditions d’une solution constructive à cette situation par les voies du dialogue social : 
après plus de 3 ans de sensibilisation, concertation, discussion, et finalisation avec les différents 
interlocuteurs sur ce sujet, nous ne pouvons plus accepter que ce dossier « traîne » encore sur le 
bureau de tel ou telle… 
 
Pour ultime rappel, les revendications légitimes de ces salariés, de vous voir enfin concrétiser                
le repositionnement hiérarchique et professionnel des métiers de l’économat et du contrôle des coûts, 
sont les suivantes :  
 
Contrôleur des coûts : Positionné au coefficient 260, puis au 300/360 en fonction de l’expérience 
    (sur le modèle du « night manager ») 
 
Econome / expérimenté : Positionné comme « Team Leader » (coefficients 225 puis 250/260) 
 
Aide-économe :  Positionné au coefficient 220 

(comme ses homologues chef de partie, chef de rang ou chef équipier…) 
 
Magasinier expérimenté : Positionné 200/215 
(création)   (comme ses homologues demi-chef de rang, de partie ou équipier…) 
 
Magasinier :   Positionné 150/181 voire 175 si diplôme 
 
Ce repositionnement doit ensuite, bien évidemment, permettre de mettre en place pour ces salariés un 
véritable parcours professionnel. 
 
 
La colère gronde parmi ces salariés : entendez-la car il en est plus que temps !… 
 
 
Dans l’attente de vous lire et/ou rencontrer, 
 
Cordialement, 
 
Haoua GRONDIN  Djamila OUAZ   David CHARPENTIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
P.J. : - Courrier CFDT  
 - Courrier Patrick AVICE 


